
DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE
(DPGF)

Maître d’ouvrage

Direction régionale des affaires de Nouvelle Aquitaine

Objet du marché

Inspection détaillée périodique d’ouvrage d’art
Pont Transbordeur de Martrou, Rochefort (17)

Unité monétaire  : Euros
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N° des
prix

Définition des prix hors taxes en Euros

exprimés en toutes lettres

Prix H.T. en
chiffres

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation d’une inspection détaillée 
périodique du pont Transbordeur de Martrou selon les clauses définies au CCTP.

Il comprend notamment :
-  l’élaboration  et  le  suivi  pendant  toute  la  prestation  du  marché  d'un  plan
d’assurance qualité, conformément au CCTP ;
- Les prises de contact, la définition des modalités et des contraintes 
d’intervention, avec les services gestionnaires des voies ;
- L’amenée et le repli sur site des personnels et matériels nécessaires y/c frais de 
transport ;
- La fourniture, la pose et la dépose des dispositifs de signalisation temporaire 
routière et fluviale, dans le respect des contraintes imposées par les services 
gestionnaires des voies ;
- Le coût et la réservation des moyens d’accès nécessaires à l’inspection (barge, 
nacelle, échelle, éclairage, etc) ;
- Le respect des conditions de sécurité définies dans le présent marché et 
imposées par les services gestionnaires des voies ;
- Le surcoût induit par la réalisation de l’inspection pendant des plages horaires 
fixées par les services gestionnaires ;
- La réalisation de l’inspection détaillée périodique par une équipe d’inspection 
possédant les qualifications définies au CCTP ;
- La rédaction et la production d’un procès-verbal d’inspection détaillée 
périodique, en trois exemplaires couleurs et sous format numérique, tel que défini
au CCTP (frais photographique, de confection des documents, et de reprographie
inclus) ;
- La production sous logiciel Autocad (et PDF) des plans des parties d’ouvrages 
inspectées, ainsi que des plans de restitution des mesures d’épaisseur résiduelle et
des zones de prélèvements, et leur remise sur support dématérialisé, tel que 
définie au CCTP ;
- La remise sous format numérique du dossier d’inspection, conformément au 
CCTP ;
- Les modifications apportées au procès-verbal d’inspection détaillée périodique 
suite aux observations faites ;
- Toutes sujétions d’accès inhérentes à l’inspection, conformément au CCTP.

Ce prix comprend également l’élaboration du plan particulier de la sécurité et de
protection de la santé. Il inclut les frais résultant de la réglementation relative aux
règles de sécurité, à la législation du travail, ainsi qu’à l’hygiène et la sécurité des
personnes.
Il comprend notamment :
 l'établissement  des  documents  spécifiant  les  différentes  phases  de  la

prestation  avec  les  dispositions  retenues  avec  affichage  des  consignes  et
informations de tous les intervenants,

 la consultation des organismes concernés,
 la mise à jours des documents.

Ce prix comprend également la tenue de deux réunions (réunion préparatoire et
réunion de synthèse), organisée dans les locaux du maître d’ouvrage en présence
du ou  des  ingénieurs  responsables  techniques,  d’une  durée  de  travail  effectif
d’une demi-journée par réunion.
Il  comprend la  remise  d’un compte-rendu de chaque réunion  dans les  7 jours
suivants la réunion, ainsi que les frais de transports.
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1

Ce prix est réglé à l’avancement de la prestation en deux fractions :
- 50 % à l’avancement de l’inspection détaillée périodique ;
- 50 % après réception et validation du procès-verbal d’inspection détaillée 
périodique au format papier et de l’ensemble des documents sous format 
numérique.

Inspection détaillée périodique du tablier

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                           € HT

2

Inspection détaillée périodique de la suspension

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                           € HT

3
Inspection détaillée périodique du chariot

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                          € HT

4
Inspection détaillée périodique des pylônes et leurs maçonneries

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                          € HT

5
Inspection détaillée périodique de la nacelle et sa suspension

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                          € HT

6
Inspection détaillée périodique des abords,   des massifs d’ancrage     
et quais de l’ouvrage

LE FORFAIT   :                                                                                                                                                          € HT

TOTAL HT

TVA à 20     %  

TOTAL TTC
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